
A u x parents des enfants scolarisés en C M 2

O bjet:Information relative à laclasse d e 6ème Section sportive «V olley B all»d u C ollège A .d e SaintExu pé ry.

M ad ame,M onsieu r,

N ou s vou s informons qu ’ilexiste su rErmont,u ne section sportive V olley-ball:C lasse d e 6ème mixte à horaires
amé nagé s,situ é au C ollège A .d e Saint-Exu pé ry etqu icontinu e ju squ 'à la3ème.

L asixième à é té ou verte en septembre 2011,lacinqu ième en 2012,laqu atrième en 2013etlaTroisième en 2014
avec lanotion d e Section Sportive accord é e parl'é d u cation nationale avec u n su iviimportantsu rle travail
scolaire.

N ou s proposons à votre enfantd e passerles tests d ’ad missibilité ,au Gymnase StExu pé ry –Ru e Kwotet
L eyd eckers,le mercrdi7 ju in de 14H 00 à 16H 00 pend antlesqu els vou s pou rrez avoird e plu s amples
renseignements.(A C O N FIRM ER)
V ou s d evrez avoird onné le d ossierd e cand id atu re avantle 7 JUIN 2023IM P ERA TIF.(C i-jointd ans ce d ossier)

Sivotre enfantne peu tpas être pré sentce jou rlà,n'hé sitez pas à prend re contactavec nou s.

L ’emploid u temps d e laclasse d e 6ème à horaire amé nagé estid entiqu e à tou tes les au tres sixièmes,sans au cu n
allègementd u programme.L ad iffé rence se situ e au niveau d e laplanification (Jou rné e continu e).

L ’é qu ilibre d e lajou rné e aé té optimisé parle faitqu e lasé ance d ’entrainementoffre u ne cou pu re né cessaire
avantd ’entreprend re les d evoirs d u soir.

V ou s devrez inscrire votre enfantau clu b UN SS volley d u collège en plu s d u clu b FFV B (V olley B allC lu b
Ermont)etd e participerau x qu elqu es compé titions le mercred iaprès mid id ans l’anné e (environs 5) etau x
compé titions d u C lu b d e V olley le samed iaprès mid i.

Ily au ra1 entrainementobligatoire avec le clu b minimu m etceu x d u collège le jeu d id e 16hà 18 het1 fois tou s
les 15jou rs le lu nd id e 15hà 17 h.

► Une priorité sera toujours donnée au travail scolaire avant les entrainements. 

N ou s sommes à votre d isposition pou rtou s renseignements complé mentaires concernantle fonctionnementd e
cette classe.

N ou s pou vons vou s fou rniru n d ocu mentd e pré sentation d e lasection sportive option volley sivou s le sou haitez
sinon vou s pou vez le trou versu rnotre site internethttps://volleyermont.clu beo.com/

M ad ame TA GA N D (P rofesseu rresponsable):06 20 37 26 48

M A GA TH E :06 30 3517 59
M onsieu rRIC A RD :06 08 9307 7 3

N ou s vou s prions d e croire M ad ame,M onsieu r,à l’assu rance d e nos sentiments les meilleu rs.

C ollège A ntoine de S aint-E xu péry
23/27 ru e d u synd icat

95120 ERM O N T –01 34 14 22 12
09507 39m@ ac-versailles.fr

Ermont,le 16 mai2023
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Section sportive de Volley Ball

CANDIDATURE A LA SECTION SPORTIVE

VOLLEY BALL SESSION 2023-2024

5ème de France 2023

Professeur d’EPS responsable de la section sportive :
Madame TAGAND

Contact club : Magathe MARQUIS 06 30 35 17 59

Pour s’inscrire, cette fiche est à retourner dûment complétée

avant le mercredi 7 juin 2023

Vice-championne de France 2019

3 éme Académique 2023

M15 Masculin 5e à 3e
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Section sportive de Volley Ball

Dossier à renvoyer à l’adresse vbce@free.fr

Contact : Magathe 06 30 35 17 59

DOSSIER DE CANDIDATURE SECTION SPORTIVE 2023-2024
Pour s’inscrire, cette fiche est à retourner dûment complétée avant le mercredi 7 juin 2023

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE CANDIDAT

NOM :……………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………….…………………………..

Date de naissance :…………/………../…….

Adresse………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………

Code postal : ………………… Ville : ………………………………

Téléphone fixe :..…/.…/..…/..…/……Téléphone portable : ..…/.…/..…/..…/……

Email :……………………...........................…………….@.......................................................

Ecole primaire actuellement fréquenté :

……………………………………………………………………………………………

Adresse………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………

Code postal :……………………………….Ville :…………………………………….

Téléphone :……/..…./……/...…/……

Classe actuellement fréquentée :………………

Langue vivante 1 : Anglais ou Allemand (entourer la situation de l’enfant)

Langue vivante 2 (uniquement pour les classes de 5èmes à 3èmes) : ………………

Renseignements sportifs :

Le sport pratiqué en 2022 / 2023 : .............................................

Club dans lequel est licencié le candidat cette année :………………………………….

Ville : ........................................

Niveau dans lequel le candidat évolue cette année : Départemental / Régional / National
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SECTION SPORTIVE 2023-2024

DROITS DU SPORTIF/ DE LA SPORTIVE

- Être respecté(e) des joueurs, joueuses et du staff du Volley Ball Club Ermont

- Avoir une formation technique et sportive en fonction de son âge, de son potentiel et de
ses qualités : connaissance des règles et du jeu, développement physique en toute
sécurité,

- Avoir le droit de s’exprimer librement

- Aide aux devoirs personnalisés si besoin

DEVOIRS DU SPORTIF/ DE LA SPORTIVE

- Payer la cotisation du Volley Ball Club Ermont de 200 euros (cotisation et maillot)

- Avoir pris connaissance et appliquer le règlement intérieur

- Payer la cotisation de 30 euros à l’UNSS
- Rendre mon dossier complet
- Assister aux entrainements et aux matchs de sa catégorie
- Respecter l’encadrement, les joueurs et les joueuses
- Avoir une tenue de sport adapté
- Respecter une hygiène de vie compatible avec le volley Ball

Signature des parents Signature du candidat
Précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé »

AUTORISATION ET ATTESTATION DES PARENTS

Je soussigné M ………………………………………………………………….

(Représentant légal)

Autorise le jeune :

NOM………………………………………………………PRENOM……………………

à intégrer la section sportive de Volley Ball du collège St Exupery et le Volley Ball Club Ermont
en 2023-2024

Fait à…………………………………. , le …………/………/……………

Signature du représentant légal :

(Précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé »)


